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ARTICLE 7

À la première phrase de l’alinéa 15, après le mot :

« prononcées »

insérer les mots :

« , dans le respect du caractère propre des établissements d’enseignement privés mentionné à 
l’article L. 442-1 du code de l’éducation ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que les sanctions administratives susceptibles d’être 
prononcées à l’encontre d’un établissement privé sous contrat doivent demeurer strictement 
proportionnées et respecter le caractère propre de l’établissement concerné.

La présente proposition de loi élargit considérablement les capacités d’intervention et de sanction 
de l’administration à l’égard des établissements d’enseignement privés sous contrat. Si la nécessité 
de protéger les élèves contre toute forme de violence est pleinement légitime, ces nouvelles 
prérogatives doivent néanmoins être entourées de garanties suffisantes afin d’éviter tout risque de 
dérive administrative.

En effet, les sanctions prévues par le texte peuvent avoir des conséquences particulièrement lourdes 
pour les établissements concernés, tant sur leur fonctionnement que sur leur pérennité. En l’absence 
de garde-fous explicites, ces dispositifs pourraient conduire à des interprétations extensives 
permettant de remettre indirectement en cause l’identité éducative, pédagogique ou 
organisationnelle propre à certains établissements privés sous contrat.

Il apparaît donc indispensable de rappeler clairement que le pouvoir de sanction de l’administration 
doit s’exercer dans le respect du caractère propre des établissements d’enseignement privés, garanti 
par l’article L. 442-1 du code de l’éducation et protégé par le principe constitutionnel de liberté de 
l’enseignement.


